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Pour adhérer à la CPTS,
scannez le QR code 

Solène MASSON
Coordinatrice CPTS
07.56.09.36.77
solene.masson@cpts-sudloirevignoble.fr

Mélina JÉGU
Coordinatrice Accès aux Soins
07.56.09.36.78
melina.jegu@cpts-sudloirevignoble.fr

La CPTS Sud Loire Vignoble 
est une association de professionnels et

d’acteurs de santé créée en octobre 2020.
Son Projet de Santé a été validé en juillet

2021 par l’ARS et la CPAM. Les axes de
travail  émanent d'un diagnostic et

d’expériences de terrain. Ils donnent
aujourd'hui lieu à des groupes de travail

pluri-professionnels selon 6 missions.
Aujourd’hui une vingtaine de projets sont

en cours.

Les Communautés
Professionnelles Territoriales

de Santé (CPTS)
accompagnent les

professionnels et acteurs de
santé au développement et à
la coordination de l’offre de

santé sur un territoire
déterminé. Cette organisation  
s'applique selon des valeurs

d'inter-connaissance,
d’échanges

pluriprofessionnels et de
transversalité. 

Au quotidien, la CPTS est à
l’écoute des besoins et retours

de son territoire.

cpts-sudloirevignoble.fr

Communes26
Habitants105 000
Dispositifs 
médico-sociaux23

550 Professionnels de
santé 

28 Bis Boulevard d’Italie - 44330 VALLET
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MISSION 1 ACCÈS aux SOINS

MISSION 5 
GESTION des

CRISES
SANITAIRES

GRAVES

MISSION 3 PRÉVENTION
PARCOURS 

PLURI-
PROFESSIONNELS

MISSION 6
ACCOMPAGNEMENT

des
PROFESSIONNELS

de SANTÉ

MISSION 2 

QUALITÉ et
PERTINENCE

des SOINS

Favoriser l’inter-connaissance des
professionnels et acteurs de santé.
Accompagner l’harmonisation des

pratiques en s’appuyant sur les
compétences de chacun.

Favoriser le partage d’expérience et
l’échange autour des pratiques.

MISSION 4 

Réaliser un plan d’action en cas de crise
sanitaire grave notamment par un état des

lieux des ressources du territoire et une
méthodologie d’action potentielle. Ecriture en

partenariat avec les acteurs de santé.

Identifier les patients sans  
médecin traitant pour

une mise en relation avec
les médecins en capacité
d'accueillir de nouveaux

patients.

Développer le recours à
la télésanté pour

favoriser l'accès aux soins
via l'utilisation d'outils

communs intéropérables
afin de structurer les

parcours de soins de la
population. 

Organiser la
réponse aux

demandes de
soins non

programmés, en
journée, de façon

pluriprofessionnelle.
Cette organisation

se veut souple,
lisible, centrée sur

la pratique
quotidienne des
professionnels et

les réalités du
territoire.

Favoriser l’accès aux soins de
second recours en travaillant le lien
avec les spécialistes afin d’améliorer
l’inter-connaissance entre les acteurs

et fluidier les parcours. 

Accueillir et mettre à disposition des ressources pour
les stagiaires, remplaçants et nouveaux arrivés.

Animer un réseau de remplaçants.

Stimuler l’attractivité territoriale.
Faire de la CPTS une structure accueillante.

Veiller au bien-être psychologique des
professionnels de santé.
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Soutenir les campagnes de prévention
nationales. Co-construire des actions

d’éducation à la santé avec nos partenaires.

Répertorier l’offre territoriale
d’Education Thérapeutique

du Patient (ETP) et faciliter la
formation des professionnels

de santé.

Accentuer le repérage
des fragilités des
+60ans vivant à

domicile via l’outil ICOPE.Faciliter le repérage et l’accompagnement
des enfants atteints de troubles du neuro-

développement en partenariat avec le
milieu scolaire et les dispositifs spécialisés.

Répertorier les ressources en santé mentale
sur le territoire, améliorer le recours.

Sensibiliser les professionnels de santé au
repérage et à l’orientation, de manière ciblée

sur les risques suicidaires et l’addiction.

Participer à
l’éducation à la

sexualité et à la vie
affective du public

adolescent.

Sensibiliser les
professionnels à la

santé
environnementale.

Etablir le parcours de
l’insuffisance cardiaque de

manière efficiente sur le
territoire. Sensibiliser les

professionnels de santé au
repérage des signes d’alerte.

Formaliser et
faciliter le parcours

ville/hôpital,
particulièrement
pour les +75 ans. 

Mobiliser les
différents acteurs

de santé sur la
question de la

santé en situation
de précarité.

Favoriser l’accès
aux ressources

Sport Santé.


